
Image not found or type unknown

Precarite ou pas sur CDD renouvelé avant CDI

Par titchou, le 27/12/2011 à 08:31

Bonjour,
mon contrat a débuté en janvier 2011 pour 6 mois (remplacement personne en maladie) il a
été renouvelé en juillet jusqu'au 31/12 pour le meme motif et en octobre la personne
remplacée a donné sa démission. Mon employeur propose par ecrit un cdi au 02/01/2012.
Je sais que la précarité n'est pas du en cas de CDD suivi d'un CDI cependant j'ai deux sons
de cloches
1 - pas de précarité du tout (celle de mon futur employeur)
2 - pas de précarité sur renouvellement mais uniquement sur contrat initial (certains forums)
qui est dans le vrai ? et quelles jurisprudences éventuelles ?
merci

Par P.M., le 27/12/2011 à 14:00

Bonjour,
Il ne s'agit pas à proprement parler d'un renouvellement dans le cadre d'un CDD de
remplacement, mais de toute façon, l'indemnité de précarité est toujours due sur le contrat
initial suivant une Jurisprudence constante et vous pouvez vous référer sur le principe même
si la situation n'est pas la même notamment à l'Arrêt 00-43521 de la Cour de Cassation...
C'est d'ailleurs parfaitement logique puisque dans le cas d'un renouvellement ou d'un autre
CDD le contrat initial n'est pas suivi d'un CDI...
En l'occurrence, contrairement à ce qui se passe lors d'un renouvellement, l'indemnité de
précarité aurait dû vous être versée au terme du CDD initial...

Par titchou, le 28/12/2011 à 08:31

bonjour,
pour résumer car j'ai du mal a interpréter votre réponse :

en cas de contrat renouvelé suivi d'un CDI : 
la précarité est elle due sur le contrat initial ou pas du tout ???
Cordialement

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007450058&fastReqId=1363929592&fastPos=1


Par P.M., le 28/12/2011 à 10:39

Bonjour,
Excusez-moi mais je ne vois pas ce que je pourrais vous dire d'autre et comment je pourrais
être plus clair même pour résumer :
[citation]l'indemnité de précarité est toujours due sur le contrat initial[/citation]
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